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Organigramme complet de l’équipe du Parc disponible sur le site internet
www.parc-gatinais-francais.fr

Pôle DÉVELOPPEMENT LOCAL

http://www.parc-gatinais-francais.fr/


ORDRE DU JOUR

POUR AVIS

▪ Étude et avis sur un dossier de subvention : 
Rénovation de la devanture d’un ancien restaurant/épicerie, L’Abeille du 
Chenet, Commune de Dannemois

▪ Modification de la grille tarifaire de La Bobitaine : des formules plus 
attractives pour les espaces de coworking

POUR INFORMATION

▪ Des artisans engagés en faveur des économies d’énergie : les ambassadeurs 
éco-rénovation du Parc

▪ « Liaison entre Actions de l’Economie Rurale » : Programme de Subventions 
LEADER – Bilan et perspectives

▪ Evènements touristiques



Descriptif du projet : Rénovation de
la devanture extérieur du restaurant

avec l'apposition d'une enseigne,

d'un lettrage et d'une rampe

lumineuse. Des travaux d'électricité

sont également compris afin de

permettre le raccordement de la

rampe lumineuse sur la devanture.

Respect du guide signalétique.

+10% bonification pour une

démarche de réseau (création d'un
lieu de vie et de rencontre avec

proposition de soirées à thèmes sur

l'écologie, la permaculture au travers

de conférences, projection de films,

débats…, création d'un répair'café ).

Eco-conditionnalité : commerce
« zéro déchet », économie

d’énergie, circuits courts et produits

locaux

L’ABEILLE DU CHENET Rénovat ion  de la  devantu re  du  

dern ie r  res tauran t /ép icer ie  de la  

commune

Coût total du projet : 5 508,00 € TTC 

Montant des dépenses éligibles : 4 590,00 € HT

Subvention maximale : 20 000 € HT

Taux de subvention Parc : base 

de 40 % + Bonification 10%
50%

Montant de la subvention Parc : 2 295,00 €

Autofinancement : 3 213 ,00 € TTC

Co m mune d e  D A NNE MOI S  ( 9 1 )

POUR AVIS : 26 votes
FAVORABLE : 25 votes
DEFAVORABLE : 0 vote

S’ABSTIENT : 1 vote

Compte rendu : il est demandé à M. Teddy GOYET 
d’apporter un retour d’expérience sur la démarche 
« zéro déchets » afin de montrer comment cela est 
possible. 



MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE DE LA BOBITAINE
DES FORMULES PLUS ATTRACTIVES POUR LES ESPACES DE COWORKING

CF. PIÈCE JOINTE

Durée de l'abonnement € H.T. €TTC (TVA 20%)

Espaces de co-working
1 journée 15 18

1 mois 260 175 312 210

Bureaux individuels
1 semaine/mois 150 180

1 mois 450 540

TARIFS DES ESPACES DE COWORKING ET BUREAUX INDIVIDUELS

 SUPPRESSION de l’abonnement 6j/mois pour la location en espace de co-working
=> serait proposé des abonnements uniquement à la journée ou au mois pour un 

tarif plus compétitif

 MODIFICATION du tarif de location en espace de co-working au mois

 GRATUITE de l’accès aux salles de réunions pour toute souscription d’un 

abonnements pendant sa durée (sous réserve de leur disponibilité)

OFFRES SPECIALES CUMULABLES

-10% -5% MAINTIEN DES OFFRES EXISTANTES 

POUR AVIS (26 votes) : FAVORABLE 25 votes / DEFAVORABLE 0 vote / S’ABSTIENT 1 vote



DES ARTISANS ENGAGÉS EN FAVEUR DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
LES AMBASSADEURS ÉCO-RÉNOVATION DU PARC

CF. PIÈCES JOINTES

LES OBJECTIFS : 
▪ Valoriser les artisans du Parc qui ont pris des engagements environnementaux

▪ Aider les particuliers, entreprises et copropriétés à identifier des entreprises 

proposant une isolation bio-sourcée.

Format pour candidater : appel à candidature

→ 10 critères répartis en 4 sections pour attester des engagements

environnementaux et sociaux de l’entreprises :
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3 critères « organisation d’entreprise »

2 critères « attachement au territoire »

1 critère « environnement et 

patrimoine »

4 critères « techniques » 

• Origines des matériaux et 

des produits

• Technique, savoir-faire et 

approche globale du projet

• Impacts environnementaux 

des matériaux et des 

produits

• Gestion des déchets de 

l’activité

Présentation détaillée du dispositif lors de la commission Energie du 27/01 à 18h



LEADER 2014-2020 : Retour en images

Soutien des filières agricoles locales

Liaison Entre Action De l’Economie Rurale : 
Programme de subventions européennes pour 

le développement rural porté par le Parc 
depuis 2009.

LEADER 2014-2020 : 1 million d’€ attribués

Matériaux biosourcés

Réhabilitation du bâti rural

Circuits-courts

Environnement

Coopération

Sensibilisation

« LIAISON ENTRE ACTIONS DE L’ECONOMIE RURALE »
PROGRAMME DE SUBVENTIONS LEADER 

BILAN ET PERSPECTIVES 



Objectif LEADER 2023-2027 !

LEADER 2023-2027 : Vers une nouvelle candidature du Parc ?

➔ Délibération du comité syndical le 8 mars 2022

En attente de la sortie de l’appel à candidature qui définira les attentes de la 

Région.

✓ 1er semestre 2022 : Dépôt des derniers dossiers LEADER 2014-2020 et 

constitution de la stratégie 2023-2027

✓ Eté 2022 : Remise des candidatures et sélection des candidats par la Région 

✓ Fin 2022 : Conventionnement des lauréats avec la Région

✓ 1er janvier 2023 : Démarrage de la programmation 2023-2027

Le Parc organise actuellement des ateliers de concertation par thématiques 

pour évaluer les besoins du territoire.

Qui ? Partenaires, collectivités, organismes publics, associations, acteurs économiques,…

Quoi ? Agriculture, circuits-courts, tourisme, économie durable, aménagement du territoire, 
environnement, paysage, énergie

Quand ? 1er trimestre 2022

« LIAISON ENTRE ACTIONS DE L’ECONOMIE RURALE »
PROGRAMME DE SUBVENTIONS LEADER 

BILAN ET PERSPECTIVES 



Compte-rendu des échanges

Jean-Jacques Boussaingault, PNRGF : L’enveloppe d’1 million d’euros peut être doublée voire triplée si l’on

considère le coût des investissements qui ont pu être réalisés grâce à LEADER, et dont le territoire bénéfice : c’est

un réel soutien au développement local.

Précisions :
• 1 273 000 € du budget initial

• 1 083 409,19 € attribués pour des projets de développement rural au 31/12/21 (Période de transition en 2022 ➔
encore 1 an pour programmer des dossiers, qui seront à déposer au Parc avant le 30/06/22)

• Evaluation du programme menée en 2021 : 

- Le meilleur taux de consommation des enveloppes en lle-de-France et le plus grand nombre de projets 
financés

- La totalité de l’enveloppe 2014-2020 devrait être consommée d’ici la fin de l’année

- Grande diversité des projets soutenus, répondant aux objectifs fixés en 2014

- Un grand nombre de projets portant sur la diversification des productions agricoles locales (PPAM, élevage 

ovin, légumineuses, blés anciens,…) et un fort développement des activités artisanales utilisant des produits 
locaux (restauration, glaces,…)

- Le développement de projets portant sur la mise en place de pratiques et/ou de productions ayant un 
impact positif sur l’environnement (chanvre, prairies de fauche, pastoralisme, bandes enherbées)

- Des projets de réhabilitation innovants, avec usage de matériaux biosourcés, généralement liés à la mise en 

place d’infrastructures pour les populations rurales (logements sociaux, maisons de famille, espace de 
télétravail, services divers,…)

- Un travail qui se poursuit avec la Région pour fluidifier les procédures administratives

- Le plus qui ressort des sondages : un accompagnement personnalisé et local des porteurs de projets dans leurs 
démarches

• Candidature du Parc pour la programmation 2023-2027

- Elle sera soumise au vote du comité syndical du 16 mars 2022

- Démarrage prévu pour le 1er janvier 2023
- Sélection des candidats prévue par la Région à l’été 2022



Le point sur la révision de la Charte

Étude d’évaluation de la charte 2011-2026 : recrutement d’un bureau 

d’études en cours. Début de la prestation prévu fin février, jusqu’à fin 

2022.

Diagnostic de territoire : l’équipe technique mise à disposition par 

l’Institut Paris Région devrait être précisée prochainement.

Préparation des premiers outils : outil de suivi des engagements des 

signataires, enquête de notoriété…

Une rencontre des Présidents et rapporteurs de commissions est proposée lundi 31/01 

à 18h (visioconférence) :

- rappel des grandes étapes de la Révision de la Charte ;

- premiers éléments sur la concertation et la participation des élus ;

- échanges sur le rapport d'activité 2011-2021 : quelles actions vous semblent 

marquantes ? Réussies ? Quelles sont celles qui pourraient être mises en avant ?

REVISION DE LA CHARTE DU PARC



ELEMENTS DE PRECISION

Étude d’évaluation de la charte 2011-2026

C’est l’évaluation des actions du Parc depuis 2011. Elle sera portée par un bureau d’études qui travaillera à partir

des bilans et des ressources documentaires du Parc, mais aussi via des entretiens, des rencontres avec les

acteurs… Cette étude doit analyser l’action du Parc, ce qui fonctionne ou pas, si elle est bien en adéquation avec

les objectifs fixés…

Le recrutement d’un bureau d’études est en cours. Candidature jusqu’à fin janvier puis quelques semaines de

traitement des candidatures, auditions, sélection du prestataire… Début de la prestation prévu fin février, jusqu’à

fin 2022.

Diagnostic de territoire

C’est l’étude du territoire du Parc et de ses évolutions depuis 2011. Tous les sujets sont abordés : environnement,

démographie, énergie, paysage, pollution, économie…

Cette étude est réalisée par l’Institut Paris Région. Julie Missonnier, de l’IPR, a présenté la démarche prévue lors du

Comité syndical de décembre 2021. Ce ne sera pas elle qui réalisera l’étude mais une personne recrutée en CDD

pour l’occasion, suivie par Maria Carles de l’IPR. Nous attendons plus de précisions de l’IPR concernant le

calendrier. A priori, le diagnostic ne commencera pas avant le printemps 2022.

Préparation des premiers outils

Il s’agit d’une part des outils de suivi des engagements des signataires de la Charte (Etat, Région, Départements,

Communes). Un outil de suivi de ceux-ci a été développé pour l’évaluation à 3 ans, et réutilisé lors de l’évaluation

intermédiaire. Il sera réutilisé une dernière fois pour la révision. Les signataires peuvent renseigner cet outil pour

indiquer, pour chaque engagement, son état d’avancement estimé (engagé et réalisé, en cours de réalisation,

prévu, non prévu…).

D’autres part, il s’agit de l’enquête de notoriété, une enquête grand public visant à estimer la notoriété du Parc et

son appréciation. C’est une enquête courte et très large. Elle sera probablement diffusée dans une prochaine

Abeille du Parc, sur internet et les réseaux sociaux.



VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Restitution finale du diagnostic sur la filière des 

métiers d’art

Lundi 24 janvier 2022 à 14h

En visioconférence

Quelles actions pour redynamiser le réseau des artisans 
d’art du Parc ?
Quelles synergies avec le PNR de la Haute Vallée de 
Chevreuse ?

OBJECTIFS DE L’ETUDE : 

- Réaliser un bilan de l’action du Parc auprès du réseau des artisans d’art et analyser 
leurs attentes et de leurs motivations ;

- Réaliser un bilan de la communication existante et formuler des préconisations quant 
à l’amélioration de la visibilité du réseau et des produits de chacun ;

- Réaliser un bilan et formuler des préconisations sur la stratégie événementielle et les 
actions de dynamisation du réseau de manière générale ;

- Proposer des pistes d’actions communes avec le Parc naturel régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse, qui mène une mission identique sur son territoire dans le cadre 
de ce partenariat avec l’IREST.

=> Modalités de connexion dans l’invitation jointe.



VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

WEBINAIRE : Le renouveau des épiceries dans les communes rurales
DATE A VENIR ! 

Quoi ? Epiceries participatives et
indépendantes

Quel accompagnement ?
Mise à disposition d’une plateforme
informatique : boutique en ligne et outil de

gestion de l’épicerie (commande,
communication interne, comptabilité,
factures, …)

➔ L’exemple d’Arbonne-la-Forêt

Quoi ? Commerces multi-services

Quel accompagnement ?
- Montage du projet → ouverture de l’épicerie

- Partenariat avec collectivités
- Approvisionnement mutualisé avec

organisation en grappe

BOUGE TON COQ
Accompagnement financier
des projets d’épiceries Mon 

Epi 

Quoi ? Cafés multi-services

Quel accompagnement ?
- Montage du projet
- Recrutement et formation du

gérant

- Apport financier
- Suivi et assistance



VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Les journées européennes des métiers d’art

2 et 3 avril 2022 – Maison du Parc
 Programme dans la prochaine Abeille du Parc 

Programmation nationale sur : 
https://www.journeesdesmetiersdart.fr/recherche_evenement

https://www.journeesdesmetiersdart.fr/recherche_evenement


Le Festival de l’escalade de bloc durable

Ouverture de la Maison du Parc les 7 et 8 mai

Promotion touristique du territoire

Sensibilisation aux pratiques durables liées à l’escalade
Animations sur le patrimoine rupestre

Animations sur le milieu forestier et sa biodiversité

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS



Le village du Parc

Valorisation des actions du Parc (environnement, 
aménagement, développement local, éducation-

culture…) et expositions des artisans d’Art

11 et 12 juin 2022 – lieu à déterminer
Sollicitation 

des 
communes 

à venir

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS



Le grand pique-nique des parcs

Marché de producteurs et artisans Valeurs Parc
Animations

Restauration sur place

Dimanche 25 septembre 2022 – lieu à déterminer
Sollicitation 

des 
communes 

à venir

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS



Allez à la rencontre de la faune, de 
la flore, des monuments et des 
paysages du Gâtinais français. 

Prenez votre vélo, profitez des 

musées, produits, savoir-faire et loisirs 
qu’offre le territoire…

Faites des choix judicieux pour vivre 
la plus belle des escapades !

UN JEU DE SOCIÉTÉ POUR DÉCOUVRIR 
LE GÂTINAIS FRANÇAIS !



Les autres points de vente 

Arpajon : les jeux d'Ornicar

Barbizon : Office de Tourisme, Musée des
Peintres

Chailly-en-Bière : la ferme Chaillotine

Chamarande : mairie

Châtenoy : mairie

Egly : librairie Espace Temps (avec vente
en ligne)

Fontainebleau : Office de Tourisme, Bulle

de jeux, librairie Michel, librairie Plein Ciel,
librairie Nénuphar

Le Malesherbois : atelier-musée de
l'imprimerie

Melun : Office de Tourisme, Bulle de jeux

Milly-la-Forêt : Maison du Parc, Office de
Tourisme, librairie de la Halle

Nemours : Office de Tourisme

UN JEU DE SOCIÉTÉ POUR DÉCOUVRIR 
LE GÂTINAIS FRANÇAIS !



Des remarques ou questions ?

Informations et questions diverses

➢ Transmission d’un compte rendu des échanges et de documents 
complémentaires sous 10 jours

Pour tout renseignement : 
Charlotte ALESSIO, responsable du Pôle développement local et en charge de 

l’économie durable
c.alessio@parc-gatinais-francais.fr

01 64 98 78 85 (ligne directe)

Pour information : la date de la prochaine commission développement
économique vous sera communiquée prochainement (entre le 16/05 et
28/05)

mailto:c.alessio@parc-gatinais-francais.fr


MERCI DE 

VOTRE ATTENTION
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